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Question écrite

Ministère interrogé > Éducation nationale Ministère attributaire > Éducation nationale

Rubrique >enseignement Tête d'analyse
>médecine scolaire et
universitaire

Analyse > infirmiers. revendications.

Question publiée au JO le : 20/11/2012
Réponse publiée au JO le : 01/01/2013 page : 89

Texte de la question

Mme Gisèle Biémouret attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les missions des infirmières
de l'éducation nationale. Essentielles pour la prévention et le soin des élèves, les infirmières scolaires ont peur d'être
oubliées dans le cadre de la refondation de l'école. En effet, un fort lobbying médical voudrait leur voir assurer des
enquêtes et des dépistages auprès des ARS sous leur gouvernance. Elles considèrent que leur travail d'écoute de
soins au quotidien pour participer à la réussite scolaire des élèves est balayé. Elle lui demande de bien vouloir lui
indiquer les intentions du Gouvernement en la matière.

Texte de la réponse

  La mission de promotion de la santé scolaire en faveur des élèves a pour objectif essentiel et spécifique de veiller
à leur bien-être, de contribuer à leur réussite et de les accompagner dans la construction de leur personnalité
individuelle et collective. Le renforcement des moyens en personnels médicaux fait partie des priorités du
Gouvernement et s'effectuera dans le cadre des créations d'emplois pour l'éducation nationale. Aujourd'hui, ce sont
près de 7 500 infirmiers qui travaillent au sein des écoles et des établissements. Le rapport de la concertation sur «
la refondation de l'école », remis au président de la République le 9 octobre 2012, précise que la mission de
dépistage et de suivi de la santé doit être renforcée. Enfin, le ministre reste très attaché au maintien de leurs
missions dans son périmètre et n'envisage ni de les transférer aux collectivités territoriales ni d'effectuer un transfert
de gouvernance de la santé scolaire au ministère chargé de la santé.
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